
Moyens et principaux arguments 

Par son recours, la Commission reproche à l’Italie de ne pas 
avoir transposé correctement, dans différentes parties de son 
territoire national, la directive 91/271/CEE du Conseil, du 
21 mai 1991, relative au traitement des eaux urbaines rési­
duaires. 

La Commission relève tout d’abord un certain nombre de viola­
tions de l’article 3 de la directive qui dispose, au deuxième 
alinéa de son paragraphe 1 et en son paragraphe 2 que, pour 
les rejets d'eaux urbaines résiduaires dans des eaux réceptrices 
considérées comme des «zones sensibles», telles que définies à 
l'article 5 de cette directive, les États membres devaient veiller à 
ce que des systèmes de collecte conformes aux prescriptions de 
l’annexe I, section A, soient installés au plus tard le 
31 décembre 1998 pour toutes les agglomérations dont l'EH 
est supérieur à 10 000. Dans plusieurs agglomérations de la 
région de Lombardie relevant du champ d’application de ces 
dispositions, cette obligation n’a pas été correctement mise en 
œuvre. 

L’article 4 de la directive prévoit en outre, aux paragraphes 1 et 
3, que au plus tard le 31 décembre 2000 pour tous les rejets 
provenant d'agglomérations ayant un EH de plus de 15 000, au 
plus tard le 31 décembre 2005 pour tous les rejets provenant 
d'agglomérations ayant un EH compris entre 10 000 et 15 000, 
les États membres devaient veiller à ce que les eaux urbaines 
résiduaires qui pénètrent dans les systèmes de collecte soient, 
avant d'être rejetées, soumises à un traitement secondaire ou à 
un traitement équivalent, conformément aux prescriptions de 
l’annexe I, section B. La Commission a constaté que ces dispo­
sitions n’avaient pas été respectées dans une série d’aggloméra­
tions situées dans les régions des Abruzzes, du Frioul-Vénétie- 
Julienne, de la Lombardie, des Marches, du Piémont, de la 
Sardaigne, de la Sicile, du Val d’Aoste et de la Vénétie. 

L’article 5 de la directive prévoit ensuite, aux paragraphes 2 et 3, 
que, au plus tard pour le 31 décembre 1998, les États membres 
devaient veiller à ce que les eaux urbaines résiduaires qui entrent 
dans les systèmes de collecte fassent l'objet, avant d'être rejetées 
dans des zones sensibles, d'un traitement plus rigoureux que 
celui qui est décrit à l'article 4. La Commission a constaté que 
ces dispositions n’avaient pas été respectées dans une série d’ag­
glomérations des régions des Abruzzes, du Frioul-Vénétie- 
Julienne, du Latium, des Pouilles, de la Sardaigne et de la Sicile. 

Le non-respect des articles 4 et 5 de la directive 91/271/CEE 
entraîne enfin également la violation de l’article 10 de la direc­
tive qui prévoit que les stations d'épuration des eaux urbaines 
résiduaires soient conçues, construites, exploitées et entretenues 
de manière à avoir un rendement suffisant dans toutes les 
conditions climatiques normales du lieu où elles sont situées. 

( 1 ) JO L 135, p. 40. 
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Question préjudicielle 

L'article 45 de la directive 85/611/CEE du Conseil, du 
20 décembre 1985, portant coordination des dispositions légis­
latives, réglementaires et administratives concernant certains 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
(OPCVM) ( 1 ) doit-il être interprété en ce sens que la notion de 
«paiements aux participants» vise aussi la livraison aux partici­
pants de certificats de parts nominatives ? 

( 1 ) JO L 375, p. 3 
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Questions préjudicielles 

1) Dans une situation telle que celle en cause au principal, un 
donneur d’ordre qui doit être considéré, au sens de l’article 
2, paragraphe 1, de la loi néerlandaise de 1994 sur le travail 
des étrangers, comme l’employeur des travailleurs turcs
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